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ARTICLE 15

À la première phrase de l’alinéa 8, après le mot :

« précis »

insérer les mots :

 « , publiés annuellement, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin d’encourager les achats publics dans la voie des achats socialement et écologiquement 
responsables, l’obligation de publier, dans le cadre du schéma de promotion des achats publics 
socialement et écologiquement responsables, le pourcentage réel d’achats relevant de ces catégories 
a été adoptée en commission spéciale. Cet amendement, de précision, sur la périodicité de la 
publication des indicateurs permettra de mesurer les cibles atteintes et d’évaluer la progression de 
l’achat responsable.


